
FACULTAD DE CIENCIAS EXACTAS, FÍSICAS Y NATURALES

UNIVERSIDAD NACIONAL DE CÓRDOBA

EXPTE-UNC:0044748/2019

CÓRDOBA,

V I S T O :

El presente expediente, por el cual la Prosecretaría de Relaciones
Internacionales eleva solicitud de renovación del Convenio Doble Titulación a
celebrarse entre LA ESCUELA NACIONAL DE INGENIEROS DE METS DE
LA UNIVERSIDAD DE LORENA, FRANCIA y esta Facultad; y

CONSIDERANDO:

Que el objeto del convenio es establecer lazos de cooperación
internacional que tiendan al desarrollo educativo y científico a través de la
elaboración conjunta y coordinada de programas de enseñanza e investigación
vinculados con la carrera de Ingeniería Mecánica e Ingeniería Aeronáutica;

Lo estipulado por la Ordenanza N° 06-H.C.S.-2012, Art. 7, Inc. E,
relacionada a la transferencia de servicios y productos a terceros;

Lo informado por la Secretaría Académica Área Ingeniería, la
Secretaría Administrativa, la Secretaría Técnica y por el Abogado Asesor de
esta Facultad;

EL DECANO DE LA
FACULTAD DE CIENCIAS EXACTAS, FÍSICAS Y NATURALES

R E S U E L V E :

Art. 1°).- Aprobar el Convenio a celebrarse entre LA ESCUELA NACIONAL DE
INGENIEROS DE METZ DE LA UNIVERSIDAD DE LORENA,

FRANCIA y esta Facultad, que como ANEXO I (que consta de 6 fs.) forma
parte de la presente Resolución.

Art. 2°V- Que de producirse traslado de personal de la Facultad se deberán
realizar las previsiones en relación a la cobertura de las Aseguradoras

de Riesgo de Trabajo.
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Art. 3°).- Dése al Registro de Resoluciones, comuniqúese y gírense las
presentes actuaciones a la Prosecretaría de Relaciones

Internacionales a fin de notificar a los interesados.

Prof.lnfl, DANIEL LAGO
SECRETARIO GENERAL

Faculte i fe (¡sncins Exi^a? Ftsicns y Notetolcs
Uiiiveistdflii fiücíano! fc Cóidobo

RESOLUCIÓN N°

Av. Vélez Sársfield 1600
5016 CÓRDOBA - República Argentina
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ANEXO I DE LA RESOLUCIÓN DECANAL N°

CONVENT1ON DE DOUBLE DIPLOME
entre

L'École Nationale d'lngénieurs de Metz de l'Université de torraine
et

La Faculté de Sciences Exactes, Phystques et NatureHes
de i'Université Nationale de Córdoba

l'¿co!e Naíionale d'lngénieurs de Metz (ENIM),
Université de Lorraine (UL), établissemení public á
caracíére scientifique, culturel et professionnel,
créée sous la forme d'un grand établissement,
sise 1 Route d'Ars Laquenexy, BP 65820, 57078
Metz Cedex 3, representes par son dírecteur,
Pierre CHEVRíER, membre du Collégium
lorraine-INP, dirige par Monsieur Pascal
TRIBOULOT,

L'Université Nationale de Córdoba (UNC),
étabiissemení universiíaire public et autonome, sis
Av. Vélez Sarsfield 1611, 5000 Córdoba,
Argentine, au nom et en représeníation duquel agit
le Doyen de la Faculté des Sciences Exactes,
Physiques eí Naíurelles (FCEFYN), M. Pablo
RECABARREN,

Ci-aprés désignées individuellement par« Partie »
ou coliecíivement par« Parties », conviennent de
tneííre en place cet accord de coopération qui sera
régi par Ses ciauses ci-dessous énumérées en
suivant ees

CONSIDÉRATIONS PRÉALABLES

Vu les activités de coopération qui se sont
dérouiées avec succes pendant les cinq (5)
derniéres années, les deux Parties ont des intéréts
cornmuns á renouveler !a convention spécifique de
double diplome et, ainsi, it est convenu ce qui
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CLAUSES

Artiele 1 : Objectifs
Les membres susnommés deciden!
d'enírsprendre une actíon de double diplome,
ccmposée d'une parí du diplome d'íngénieur ENIM
el, d'autre parí, des diplomes d'lngénieur en
Mécanlque, Ingénieur índustriel ou Ingénieur
Aéronautique de I'UNC. Les enseignements suivis
dans le cadre du doubie diplome dans l'un des
deux eíablissements seront reconnus et valides
par i'auíre Paríie.

2: Nombre d'étudiants
Le nombre d'éíudiants benefician! de ce double
diplome s'éiéve á cinq (5) étudianis par an pour
chaqué éíablissement.

3 : Procédure de sélection et
d'admissíon
Les candidaís au double diplome seront
sélecEionnés par les eíablissements d'origine selon
íes critéres suivanís:
- Faire preuve d'une grande motivaíion et d'un
esprit entreprenant.
- Étre capables de représenter les valeurs de leur
snstituíion d'origine á l'étranger.
3-1. Les eleves de l'ENiM doivent:
- pcuvoir aítester de connaissances suffisantes en
espagnol, ía langue du pays d'accueil; le niveau
B1 doit éíre deja acquis dans ceíte langue ou étre
en cours d'acquisiíion avant la fin du semestre
préaiable au départ;
- avoir validé un niveau B2 en anglais avant la fin
du semestre préalable au départ;
- avoir validé le semestre S7 de I'ENIM ainsi que
pouvoir atíester de resultáis saíisfaisants dans
l'ensemble des maííéres éíudiées eí des
séquences ¡ndustrielles réalisées.
3-2. Les eleves de la FCEFYN doivent:
- jusiifier d'un niveau mínimum 81 en francais soít
par un test de langue (TCP ou TEF), soit par un
diplome de type DELF ou DALF, soit par une
aítesíation délivrée par l'AUíance Francaise.
- avoir également validé au minimum le niveau B1
en angíais ;
- avoir approuvé les sept (7) premiers semestres
du programme d'études de I'UNC et pouvoir
atíesíer de resultáis satisfaisants dans l'ensembte
des matiéres éiudiées.
Les Paríies définissent le programme des
manieres á suivre dans chacune des instituíions.
Chaqué année, au moins trois (3) mois avant le
débuí du semestre universitaire, la liste des
éíudiants participant au programme de doubie
diplome sera communiquée par les coordinateurs
aux paríenaires respectifs avec le souci de
parvenir á un échange equilibré pour chaqué
ínsíiíuííon. La candidatura des éíudiants doit étre
approuvée par chaqué paríenaire et
jury d'admission de l'étabüssement concer



Árticíe 4: Coordination
4-1. Une liaison permanente sera établie entre
i'ENlM eí ¡a FCEFYN. Á cette fin, les Parties
contactantes désignent comme ieurs
représentants chargés de suivre l'exécution du
présení accord :
Pour I'ENIM:
Nom : PRCE Dr. Marcelo TAÑO
Tlíre : responsable des relations avec les pays
hispaniques
Téléphone: -s-33372748656
Courrieí: marcelo.tano@enim.univ-lorraine.fr
Pour la FCEFYN :
Nom : Maria Andrea MARÍN
Tiíre : Secrétaire adjointe des relations
iníernaiionales
Téiéphone : +543515353800 Int. 251
Courrieí: iniernacionales@fcefyrt.unc.edu.ar
4-2. La Partie désirant proceder au remplacemení
de son représeníant designé ci-dessus, devra en
informer l'autre Partie par écrit et lui communiquer
le nom et Íes coordonnées de son nouveau
représentant.
4-3. Les représentants des Parties se réuniront
périodiquement et si possible au moins une fois
par an, soit á I'ENIM solt á la FCEFYN. lis
pourroní se faire assisíer de toute personne de
ieur organisme possédánt les compétences
requises.
4-4. Ces réunions permettront aux Psrties de faire
íe poiní sur le déroulemeni de la coopération, objet
de la présente conveníion, eí d'examiner toute
modification qui Ieur apparaítra nécessaire pour
améiiorer son exécuiion.

Article 5 : Déroulement de la mobilité
Dans !a mesure du possible. les étudiants
Francais et Argentins inschts en double diplome
devroni suivre ensemble des enseignements
integres á la pédagogie de I'ENIM ou de la
FCEFYN.
5-1. Pour les étudiants de la FCEFYN, la durée
des études esí de quatre (4) semestres :
- Le premier semestre (S7) est effectué á I'ENIM
en 3éme année (de septembre á janvier inclus).
- Le deuxiéme semestre (S8) est effectué á l'ENSM
en 4éme année (de février á juin inclus}.
- Le íroisiéme semestre (S9) correspond á une
option de 5éme année et est effectué á I'ENIM (de
sepíernbre á janvier inclus).
- Le quairiéme semestre (¿10) correspond au
projet de fin d'études de I'ENIM {de février á juin
incius).
5-2. Pour Íes étudiants de I'ENIM, les études á
Córdoba auront une durée de trois (3) semestres :
- Le premier semestre académique (38) á la
FCEFYN est effectué en 4éme année (de mars á
juiílet).
- Le deuxiéme semestre académique (S9) á la
FCEFYN est effectué en 5éme année (d'aoüt á
décernbre).
- Le íroisiérne semestre (S10) á la FCEFYÍ

effecíué en 5éme année (de mars á juiílet)/
correspond á un projet de fin d'éíudes.



Aríscle 6 : VaSidation des enseignements et
suívi des étudisnts
S-1. Centráis d'études
L'éíabfissement d'origine éíabíira pour chacun de
ses éíudianís du programme de double diplome un
Contrat d'Éíudes qui détaillera le programme
pédagogique dans chaqué institution. Ce contrat
sera signé par Íes írois Paríies (éíudianí, universiíé
d'origine, universiié d'accueil) et attestera le
programme á réaliser.
Pendaní les semestres passés chez le partenaíre,
lí esí necessaire de valider les crédits mentionnés
dans \e contraí d'éíudes pour que le programme
soít reconnu par !es deux Parties,
L'insíiíution d'accueü s'engage á assurer le suivi
des étudianís accueillis, en informan! l'université
d'origine de leurs resultáis. Un relevé de notes
sera envoyé á l'issue de chaqué semestre.
6-2. Qbtention des diplomes
Lorsque fes éíudiants remplissent les conditíons,
l'éíablissemeni d'origine adresse les justificatifs au
paríenaire pour que les étudiants puissení étre
diplomes de í'éíabiissemení d'accueil.
S-3. Conditions genérales
L'étudianí esi soumis aux normes internes de
í'instítution d'accueü pendant sa période de
rrjobilííé,
Les institutions pourront étabtir des conditions et
des exigences complémeníaires á celles ict
stipulées, lesqueíles seront préalablement
communiquées á l'aspirant pour ia préparation de
ss cand id ature et noiifiées á l'lnstítution d'accueií.

le 7 : Frais d'inscription et de séjour
Pendaní íoute ¡a durée du cursus, íes étudiants
soní inscriís dans les deux éíablíssements
d'origine et d'accueil. Étaní eníendu qu'ils réglení
leurs droiís d'inscription seulemení dans
9'universtté d'origine, i'universiíé d'accueii les
exonere des droits d'inscription.
Dans íe cadre de la réciprocité, i! esí convenu que
chaqué instiíuíion assisíera les étudiants étrangers
pour facilííer íeur séjour.
Le paiemení de cours supplémentaires et de touíe
auíre activiié, non définie comme cours régulier
offerí par finstitution d'accueií. sera á la charge de
l'étudiant.
Les étudianís devront avoír une assurance santé
internationale, valide pendaní íoute la période de
mobilité, eí conforme aux conditions stipuiées par
3a réglementation concernaní l'immígration du
pays d'accueil. L'assurance doit indure a mínima
la prise en charge des frais médicaux,
d'hospitaiisation et de médicaments ainsi que le
rapairiement en cas de maladie, accident ou
décés.
Au cours du programme d'études, les étudiantj
devroní assumer ie coüí iota! de leur séjour
l'établissemení d'accueil, notamment les coDj
transporís locaux eí internationaux, les frais



bgement, de subsístance et d'assurance, aínsí
que toutes les autres dépenses personnelles,
dépenses de visa et d'assurance santé. En aucun
cas, rétabüssemení d'accueü ne sera responsable
de íournir des fonds á un étudianí participaní au
programme d'échange pour quelque motif que ce
soit.

AriicSe 8 : Dispositions financieros
Les Paríies s'efforceroní de prévoir dans leurs
budgeís les moyens nécessaires á la réalisation
des aciions á rnener pour faire vivre cette
conveníion. Afín d'atteindre les objectifs
préaiabiement décriis: les Parties chercheroní, le
cas échéant. d'autres moyens financiers
suppíémentaíres auprés d'éveníuels programmes
de coopération íranco-argentíne ou d'autres
programmes d'aides internaíionales á la mobilité
des éíudianís.

ArtÉcie 9
La présente convention entre en vigueur des sa
signature pour une durée de cinq (5) ans. Elle
pourra éíre renouveíée par la signature d'un
nouveí accord, aprés approbaíion par les
Insíances competentes du rapport d'activité qui
leur aura été presenté.
Ble peuí étre dénoncéé á íouí moment par í'une
des Parties sous reserve d'un préavís envoyé au
moins six (6) mois avaní la prise d'effet de la
rásiüaíion. Dans tous les cas, les professeurs eí
ies eleves engagés dans des actions en cours
conservent íes droits prévus par la présente
convention.

Article 10. Modificaron
Les Paríies peuvent apporter des modifications á
la présente convention, aprés signature d'un
protocole de modificaíion par leurs représentants
respectifs. Les avenants relatifs á chacun des
aríicies précités devront explicitemení faire
référence á la présente convention.

Arricie 11. Propríété inteüectuetle
La propriéíé iníelíectuelle dérívée des íravaux
effectués a í'occasion de cetíe convention, sera
soumise aux dispositions légales applicables et
aux instruments spécifiques souscriis par les
Paríies á ceí égard, Sa reconnaissance
correspondaníe étant accordée aux intervenants
dans i'exécution de ees íravaux.

Articíe 12, SoÉution des différends
Les Parties conviennent d'épuiser tous les moyens
pour résoudre á l'amiabíe, sans litige, íout
désaccord pouvaní apparaííre á í'occasion de
cetíe convention. Á ceí effeí, elies auront recours,
de préférence, á des mécanismes de résolution
airéete de controverses.



La présente convention est rédigée en deux
exempiaires originaux, écrits en espagnol et en
francais. Les deux versions faisant foi sont
identiques dans leur esprií et leur interpretation.

Metz, te30aoüt2019.

Fierre CHEVRÍER
Direcíeurdeí'EIMÍM
Pour visa

Pascal TRBBOULOT
Direcíeur du Collégium Lorraine-ÍNP
Pour le Président de !'UL et par délégation

Prof, Ing. D/yNIELLAGO

SECRETARIO GENERAL
Frailad de Osacfos Éxodos Físicos y Naturales

universidad llflcta! de Córdoba

«Bter . Ing.PABLOe. l í ICABARI iEH

FocuiloJ ii9 [¡üntiin E«ni« fisknsv [Intuíalas


